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144.-14 MARS 1836. Loi relative à la dotation

de Son Allesse Royale le comte de Flandre ( 1 ) .

(Monit. du 16 mars 1856. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Il est alloué à Son Altesse Royale le

comte de Flandre une dotation annuelle de cent

cinquante mille francs ( fr . 150,000) .

Cette dotation prendra cours à partir du

1er janvier 1856.

Art. 2. En exécution de l'article qui précède,

un crédit de cent cinquante mille fr . (fr . 150,000)

est ouvert au budget des dotations de l'exercice

1856 , dont il formera l'art. 2 bis.

Il sera pourvu à cette dépense au moyen des

ressources ordinaires de l'exercice 1856.

――

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'Etat, et publiée par la

voie du Moniteur.

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Des dépenses se rapportant à des

exercices clos ( 1854 et antérieurs) pourront être

imputées à charge du budget des travaux publics

pour l'exercice 1855 , jusqu'à concurrence de

26,528 fr. 25 c.; elles formeront audit budget un

chapitre VIII additionnel, subdivisé de la manière

suivante :

$ 1er.
PONTS ET CHAUSSÉES

.

Service des canaux et rivières.

Contre -signé par le ministre des finances ,

M. MERCIER.

145. 14 MARS 1856.- Loi concernant les frais

de déplacement des conseillers provinciaux dé

légués en vertu de l'art. 21 de la loi du 8 mai

1850 (2) . (Monit . du 16 mars 1856. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Les frais de déplacement des

conseillers provinciaux , délégués pour la vérifica

tion, en 1852, 1853 et 1854, des comptes de la

caisse générale de retraite (loi du 8 mai 1850 ,

art. 21 ), sont imputés sur le crédit qui fait l'objet

de l'art . 33 , chap . V , du budget du département

des finances pour l'exercice 1855.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances ,

M. MERCIER.

146. - 15 MARS 1856. Loi allouant des crédits

supplémentaires au budget des travaux pu

blics (3). (Monit. du 18 mars 1856.)

-

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 1er février 1856. Exposé des motifs (Annales,

p. 499) . — Rapport par le prince de Chimay le 12 fé

vrier. Discussion et adoption le 18, par 53 voix

contre 6 et 1 abstention.

-

Rapport au sénat par le comte Coghen le 8 mars.

-Discussion les 12 et 13 et adoption le 13, par 34 voix

contre 4 .

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 4 mai 1855.- Exposé des motifs (Annales, p . 203).

– Rapport par M. Vander Donckt le 13 févr. 1856.—

Discussion les 18 et 19 et adoption le 19, par 48 voix

contre 27.

-

-

Art. 94. Sambre canalisée :

Exercice 1847 , fr.

1854,

-

-

Art . 95. Meuse, dans les provinces

de Liége et de Namur :

Exercice 1852,

1853,

1854,

―

1,149 50

875 »

Art. 96. Canal de Gand à Ostende :

Exercice 1852 , 65 10

568 >>1854,

1

719 63

160 »

8,534 03

Postes.

Art. 102. Matériel, fournitures de

bureau, frais de loyer et de régie

(exercice 1854).

Art. 97. Canal latéral à la Meuse

(exercice 1852) .

625 10

2,079 10

Art. 98. Bacs et bateaux de passage

(exercice 1852). 1,277 85

$ 2 . CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES .

Mouvement el trafic.

Art. 99. Frais d'exploitation (exer

cicc 1854) . 2,100

Art. 100. Pertes et avaries (exer

cice 1854) . . 6,707 84

Service en général (chemins de fer et télégraphes) .

Art. 101. Traitements et indemni

tés des fonctionnaires et employés

(exercice 1854) .

Total.

-

2,024 50

9,413 66

גנ

250 "

Rapport au sénat par M. Cogels le 8 mars. - Dis

cussion les 12 et 13 et adoption le 13, par 36 volx

contre 2.

(3) Présentation à la chambre des représentants

le 20 novembre 1855. - Exposé des motifs (Annales,

p. 190-193). Modifications proposées par le mi

nistre le 27 novembre. Rapport par M. Van Hoo

rebeke le 19 décembre. - Discussion les 16, 18 et

19 janvier 1856, et adoption le 22, par 77 voix con

tre 1 et 8 abstentions.

Rapport au sénat par M. Spitaels le 8 mars 1856.

Discuss, le 12 et adoption le 13, par 36 voix contre 2.

2,050 20

26,528 25


